
COMMUNE D’OBERENTZEN  

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

08 OCTOBRE 2015 

 

 

L’an deux mil quinze, le 08 octobre à 19 heures 00  à la Mairie, le Conseil Municipal 

d’OBERENTZEN s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur René 

MATHIAS, Maire. 

  

 

Membres présents : FRANTZ Nicole, KASTLER Véronique, ANTONY Hubert, BRETZ 

Daniel, ANTONY Patricia, HEGY Nicole,  MEYER Théo, MULLER Jean-Louis, BRENDLE 

Bernard, BAUER Huguette, WERTHE  Christian, BOIL Corinne, REYMANN Frédéric, 

JAEGGY Martin 

 

 

Membres absents excusés : BAUER Huguette, BRETZ Daniel, MEYER Théo, MULLER 

Jean-Louis 

 

Pouvoirs : MULLER Jean-Louis à MATHIAS René, BAUER Huguette à ANTONY Hubert, 

BRETZ Daniel à HEGY Nicole, MEYER Théo à BRENDLE Bernard 

 

 

 

Secrétaire de Séance : Mme KASTLER Véronique 

  

Date de la convocation : 01 octobre 2015  

 

La séance est ouverte à : 19 heures 00 

 

Ordre du Jour : 

 
- Approbation des comptes rendus des deux dernières séances 

- Délégation de signature 

- Demande de subvention éclairage public 

- Modification de la longueur de la voirie communale 

- Syndicat Départemental d’Electricité : adhésion de la communauté de communes            

du Ried de Marckholsheim 

- Divers 
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1° APPROBATION DES COMPTES RENDUS DES DEUX DERNIERES SEANCES 

 

Le Maire informe : 

 

Les membres du Conseil Municipal ont été destinataires des comptes rendus des séances des 

24 et 27 août dernier. 

Après lecture les comptes rendus des séances des 24 et 27 août sont approuvés à l’unanimité. 

 

 

2° DELEGATION DE SIGNATURE 

 

M le Maire informe : 

 

La délégation de signature n’a pas été utilisée. 

 

 

3° DEMANDE DE SUBVENTION ECLAIRAGE PUBLIC 

 

M le Maire informe : 

 

L’appel à projet Territoire à Energie Positive pour la croissance verte remporté par le Pays 

Rhin Vignoble Grand-Ballon et qui permet aux communes du territoire de bénéficier d’aides 

financières pour des projets d’efficacité énergétique. Les projets doivent connaitre un 

démarrage effectif avant le 31 décembre 2017 et doivent prendre fin au plus tard trois ans 

après la date de signature de la convention (soit 2018) 

 

Le programme de rénovation de l’éclairage public concerne la rue des Cerisiers et l’Impasse 

des Prés pour 12 candélabres à remplacer, le tout dans un projet global de rénovation des 

voiries communales 

 

Le Conseil Municipal sollicite l’inscription de cette opération dans le dispositif d’appel à 

projets 2015 « territoire à énergie positive pour la croissance verte » engageant la commune 

dans l’appel à projet remporté par le Pays et valide la réalisation de travaux de rénovation 

de l’éclairage public dans le respect des critères définis dans la convention notamment 

l’objectif minimum de réduction de 40 % de consommation en KWh/an/point lumineux. 

 

Après délibération le conseil municipal à l’unanimité : 

 

- Procède à un projet de rénovation de l’éclairage public existant 

- Inscrit le projet de rénovation de l’éclairage public dans le cadre de l’appel à  

projet Territoire à Energie Verte, remporté par le Pays Rhin Vignoble Grand-

Ballon et sollicite à cet effet le concours financier pour ces travaux 

- Autorise M le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires 

dans le cadre de cette opération notamment pour la signature de la « convention 
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particulière de mise en œuvre de l’appui financier au projet Territoire à Energie 

positive pour la croissance verte 

 

 

 

4° MODIFICATION DE LA LONGUEUR DE LA VOIRIE COMMUNALE 

 

Le Maire informe : 

 

Aujourd’hui la longueur de la voirie communale est de 3021 mètres et il conviendrait d’y 

rajouter l’Impasse des Prés, l’Impasse des Jardins, l’Impasse des Poiriers, l’Impasse des Blés 

et la rue des Bleuets, cela nécessite le déclassement de ces différentes rues dans le domaine 

public de la commune. 

 

Longueurs des voiries :  
 

Rue des Poiriers : 47 ml 

Impasse des prés : 101 ml 

Impasse des Jardins : 37 ml 

Rue des Bleuets : 135 ml 

Rue des Pommiers : 180 ml 

Impasse des Blés : 71 ml 

 

 

Après délibération les membres du Conseil Municipal autorisent M le Maire à demander le 

déclassement des différentes rues dans le domaine public de la commune et de  rajouter 571  

mètres linéaires à la voirie communale existante. 

 

 

 

5° SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRICITE : ADHESION DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU RIED DE MARCKOLSHEIM 

 

Le Maire expose : 

 

Vu les articles L 5211-18 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu l’arrêté préfectoral n°97-3051 du 19 décembre 1997 portant création du Syndicat 

Départemental d’Electricité du Haut-Rhin modifié par l’arrêté préfectoral n°99-2887 du 12 

novembre 1999 étendant la compétence du Syndicat au Gaz 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Ried de 

Marckolsheim du 03 septembre 2015 demandant l’adhésion au Syndicat pour les compétences 

« électricité et gaz à compter du 1
er

 janvier 2016 

Vu la délibération du Comité Syndical du 7 septembre 2015 

 

Considérant qu’il est de l’intérêt des deux parties prenantes que la Communauté de 

Communes du Ried de Marckolsheim adhère au Syndicat afin de lui transférer ses 

compétences d’autorité concédante en matière de distribution publique d’électricité et de gaz 

à compter du 1
er

 janvier 2016 

 



COMMUNE D’OBERENTZEN                                                                    PV CM du 08/10/2015 

 

 

 

 187 

Considérant que le Comité Syndical du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du 

Haut-Rhin a accepté par délibération du 07 septembre 2015 l’extension du périmètre du 

Syndicat à la Communauté de Communes du Ried de Marckolsheim 

 

Le maire propose au Conseil Municipal d’approuver l’adhésion de la Communauté de 

Communes du Ried de Marckolsheim au Syndicat. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 

 

- Emet un avis favorable à l’adhésion de la Communauté de Communes du Ried de 

Marckolsheim avec effet au 1
er

 janvier 2016 

- Demande à Messieurs les Préfets du Haut-Rhin et du Bas-Rhin de prendre en 

conséquence un arrêté inter-préfectoral modifiant la composition du Syndicat 

 

 

 

 

 

6° DIVERS 

 

- Nomination de 2 ou 3 délégués pour le SCOT : 

 M MATHIAS René 

 M BRENDLE Bernard 

 M WERTHE Christian 

 

- Repas de Noël : Mme HEGY annonce le repas de Noël choisi par la commission 

communale des fêtes et cérémonies. 
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La séance est levée à :    19    heures  55      minutes  

 

Ordre du Jour : 
 

- Approbation des comptes rendus des deux dernières séances 

- Délégation de signature 

- Demande de subvention éclairage public 

- Modification de la longueur de la voirie communale 

- Syndicat Départemental d’Electricité : adhésion de la communauté de communes            

du Ried de Marckholsheim 

- Divers 

 

 
 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE PROCURATION 

MATHIAS René Maire   

BRENDLE Bernard 1
er

 Adjoint   

ANTONY Hubert 2
ème

 Adjoint   

HEGY  Nicole 3
ème

 Adjoint   

ANTONY Patricia  CM   

BAUER  Huguette CM  H. ANTONY 

BOIL Corinne CM   

BRETZ Daniel CM  N. HEGY 

FRANTZ Nicole CM   

JAEGGY Martin CM   

KASTLER Véronique CM   

MEYER Théo CM  B. BRENDLE 

MULLER  Jean-Louis CM  R. MATHIAS 

REYMANN Frédéric CM   

WERTHE Christian CM   

 


